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RÊPUHUQLTE FRANÇAISE

PREFET DU RHONE

Direction dépaMcinentale Lion le
dc la protection des populations

Service protection de l’environnement
P,51c installations classécs cl cru ironncmcnr

SLlI j par SPEI AA

ARRETE

autorisant la société SEN!
à exploiter une installation de traitement et affinage de métaux non ferreux

15 chemin des Basses Vallières à BRIGNAIS.

Le Prékr (le lu Zone tic Défense et dc Sécurité
Sud-Est
Préjèt de lu Région Aui’eigne Rhôtie-Alpes
Préfet du Rizéne

VU le code de I ‘environnement, notamment les ail ides L 512—2. R 181—40 et suivants

VU Variété ininist&iel du 23 janvier 1997 relatif’ à la limitation des bruits émis dans l’environnement
par les installations classées pour la 3)rOtCCtOn de l’environnement

VU l’arrêté ministériel dLI 2 férier 1998 modifié relatif aux prélèvements et û la consommation d’eau
ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à autorisation

VU larrété mtnistériel du 3 décembre 2015 poilant approbation du schéma directeur d’aménagement et
dc gestion des eaux du bassin Rhône-Méditen’anée cl arrêtant le programme pluriannuel dc
mesures

VU l’arrêté inteqiréfecioral du 26 février 2014 poflant approbation de la révision du plan de protection
de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise

VU le plati régional d’élimination des déchets dangereux RhôneAIpes (PREDD) approuvé par le
conseil régional les 21 et 22octobre2010;

VU le plan interdépartemental de prévention et dc gestion des déchets non dangereux du Rhône et de
la Métropole de Lyon approuvé le Il avril 2014

VU la demande d’autorisation présentée le 30 juin 2017 par la société SFNI et l’attestation de
conipléttide dél j’ rée le 20 juil let 20 I 7 ii l’exploitant, en tie d ‘exploiter des installations de
traitement et affinage de métaux non terreux, 15 chemin des Basses Vallières à BRIGNAIS

VU l’avis technique de mise à I’enquite publique du 9 novembre 2017 de la direct ion régionale de
I •eiiv ironnement. de I ‘aménagement cl du logement Auvergne—Rhône—A Ipes. service chargé (le
l’inspection des installations classées;

I )i r ccl ,‘i’ tk pari criic,iial dc la p n lcd n dcs jitipu lai j Iris — 245 ru ( arr hat d ‘ 6(1422 I ‘or, ccdc (13
lundi au ciidrcJi de9h à 2h cc dc 4h 161 —tt., 017261 37(10 - ddppùrlrriricoa Ir
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Vil l’avis de I aulorité en vironneinenla le lhrmti lé le I 6 octobre 201 7 sur le dossier de demande
d atilorisation précité

VU les résultais de l’enquête publique à laquelle M Jean RIGAUD, désigné en qualité de commissaire

enquêteur, n procédé du 10janvier 2018 au 9 février 2018 inclus

\‘U la délibération du 23 janvier 2018 dii conseil municipal de SAINT-GENIS-LAVAL;

VU la délibération du 25janvier 2018 du conseil municipal de BRIGNAIS

VU la délibération du I février 2018 du conseil municipal (le MILLERY

VU la délibération duS février2018 du conseil municipal de IRIGNY

VU la délibération du 5 février 2018 du conseil municipal dc ORLIENAS

VU la délibération du 7 février 2018 du conseil municipal de CHARLY

VU la délibération du 21février2018 du conseil municipal de VERNAISON

VU l’avis du 23 août 2017 de la direction départementale des territoires;

VU lavis du 31 août 2017 dc Lagence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes

VU l’avis du 25juillet 2017 du service départemental métropolitain d’incendie cl de secours

VU le rapport (te synthèse du 26 avril 2018 (le la direction régionale de lenvironnenient. de
l’aménagement et du logement Auvergne—Rhône—Alpes. service chargé de l’inspection des
installations classées

VU l’as is du conseil départemental de l’environnement cl des risques sanitaires et technologiques
exprimé dans sa séance du 30 tuai 2018

CONSIDERANT que la société SFNI souhaite étendre ses activités et exploiter des installations de
traitement et affinage de métaux ferreux et non ferreux

CONSIDERANT que les activités prévues par la société SENI dans son étab]issement de BRIGNAIS
sont subordonnées à l’obtention «une autorisation préfectorale au titre des rubriqties n° 3250—a et
2565—l —b de la nomenclature des installations classées pour la protection de I ‘environneinem

CONSIDERANI qu’en vue de prévenir les risques et ntiisances potentiels présentés par ses
installations l’exploitant met ou mettra en oeuvre les dispositions suivantes
• les rejets atmosphériques issus de Faffinage seront traités dans deux tours de la age.
• les eaux pluviales seront collectées et infiltrées dans le sol par le biais de 4 puits.
• les rejets industriels liquides seront traités par neutralisation, précipitation, filtration,

CONSIDERANT. de plus, (lue les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment celles
destinées à la prévention des risques incendies, sanitaires sont de nature à permettre l’exercice de
cette activité en compatibilité avec son environnement

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L 21 1-1° et L 51l,ID du code de
I environnenient susvisé sont garantis par l’exécution dc ces prescriptions

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégité pour l’égalité des
chances

ARRÊTE:
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TITRE I - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION
1.1. EpIoitant titulaire de l’autorisation
La société SFNI dont le siège social est situé 15 Chemin des Basses Vallières à BRIGNAIS est autorisée, sous
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de BRIGNAIS à
la même adresse les installations délaillées dans les articles suivants.

1.2. Modifications et compléments apportés au prescriptions des actes antérieurs
Sans objet

13. Installations non visées par la nomenclature on soumises à déclaration ou soumises n
en regi SI renient
Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres insiallalions ou équipements exploités dans
l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur eonnexité
avec uTw installation soumise ii autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatik aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans
l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation.
L’exploitant est tenu de préserver les intérêts mentionnés à l’article L.2 Il—l (lu Code de l’environnement.

ARTICLE 2 NATURE DES INSTALLATIONS

2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées

Installations et activités concernées Éléments caractéristiques RégimeRubrique

3250-a Tmnsfonnntion des métaux non ferreux : Capacité maximum de
Production de niétaux bruts non ferreux â partir de minerais, de production I t’
concentrés ou de matières premières secondaires par procédés Producuon moyenne

A

métallurgiuues, chimiques ou électrolyiques

2565-l-b Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, Volume des cuves de
conversion dont phosphatation, polissage, attaque chimique. ‘traitement : 1050 I A
‘vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie
électrolytique on chimique avec mise en oeuvre de e’anure

2546-b Traitement des minerais non ferreux, élaboration et affinage Capacité maximum dc
[des métaux et alliages non ferreux (à l’échelle industrielle) à production : 1,1 Pj DC
l’exception des activités classées au titre de la rubrique 3250 Production moyenne

271S-2 [Installation de transit, regroupement de déchets contenant des Quantité maximum
substances dangereuses mentionnées à l’article R 511-10 susceptible d’être DC

!présellte :990 kg
4110-2-h Toxicité aigti catégorie I pour Lune au moins des ‘oies Quantité maximum

d’exposition. stockée: 150 kg DC
Substances et mélanges liquides. —

4130-2h Toxicité aigLi catégorie 3 pour les voies d’exposition pai Quantité mnaxituum
i11.aiaLiuii - Subsidmit i . 2000 g

2515-le Installations de broyage: concassage. cnblage. ensachage. puissance installée des
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, installations 47,2 kW Dcailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou j
artiflciels I

A (autorisation), E (Enregistrement). D (Déclaration). C (soumis att contrôle périodique prévu par l’article L 512-
11 du CE)
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Au sens de lirticle R. 5 15-61. la rubrique principale de I’exploitatioii est la rubrique n° 3250 relative à la
transfonnation des métaux non terreux et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la
rubrique principale sont celles du BREF « Métaux Non FeiTeux » et de la Décision «exécution (UE) 2016/1032 de
la commission du 13 juin 2016 établissant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD). au
litre de la direcii e 201 0/75/UE du Parleinetit européen et du Conseil, dans I’industrie des iiiélaux non lcrieiiv

2.2. Situation (le l’établissejnent
Les installations autorisées sont situées sur la commune de BRIGNAIS, sur les parcelles n° 35. 85. 187 et 188 de la
section AY.
l_es installations citées à l’article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de
l’établissement annexé au présent arrêté.

2.3. Autres limites dc l’autorisation
Toutes les activités sont réalisées dans le bâtiment sur des surfaces impenuéabilisées.
Toutes les opérations de manutention de produits susceptibles de conduire à une pollution des eaux ou du sol sont
réalisées sous abris sur des surfaces impennéabilisécs capables de confiner les éventuels déversements.
En particulier. toutes les opérations de manutention sont réalisées dans le bâtiment ou sur l’aire couverte en
continuité avec la toiture du bâtiment située à ‘angle Nord Est. Cette aire constitue utie rétention et est reliée en
permanence à la cuve externe de 150 m3 visée à l’article 8.1.1

Lexploitant peut réaliser dans ses installations les opérations d’affinage sur les déchets listés et dans les limites
fixées à lanicle 21.5.

l_a surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation reste inférieure â 6255 mn2.
La surface occupée par le bâtiment est de 830 in2.
la surface iniperinéahilisée des voies et aires de circLilation est d’environ 2 500 in2.

2.4. Consistauce des installations autorisées
L’établissciuent qui comprend l’ensemble des installations classées et connexes abrite les activités et les
équipements suivatits

Opérations de préparation
Puur les opérations de préparation des produits aux analyses. â la fonte et à l’affinage lexploitani utilise 2 fours
un électrique. ‘autre au gaz). I concasseur (pré—broyeur). 3 bro etirs, 2 mélangeurs. I étuve.

L’exploitant utilise deux fours de décarbonatation (de dimensions respectives 40x40x53 cm ci 65x58x89 cm)
associés chacun à un oxvdateur ihennique. Les émissions de ces fours sont traitées

• par le filtre â manche dans le cas ou les matières de combustion sont sèches,
• par une tour de lavage en inox dans le cas ou les matières de combustion sont humides.

2. Fonte
Pour la fonte et ‘élaboration d’alliages de métaux non feneuN. ‘exploitant utilise

• ttu four à gaz d’tmnc capacité de 10 ku/h.
• 5 fours à induction F44 (50 kg/h), F24 (25 kWh). F9 (10 kg!h), MM 10(4 ka/b). MM 15 (l2kg’ltl.

3. Affinace
Pour I ‘a Cliii aue clii inique

3 réactetirr r2t2lifr en polyprepylène de cnpncités respecti t 10 I, 100 I et 200 I,
• 2 cuves de précipitation de 350 I chacune,
• 4 réacteurs de 50 I chacun.
• I cuve en PVC de 600 1.

Pour I ‘affinage électrolytique
• 4 cellules d’électrolyse de 250 I chacune.

• une cellule d’électrolyse de 3001.
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4. Fabrication d’alliaues de tiiétaux 11011 ferreux
L’activité de fabrication d’alliages comprend des opérations de fonte et de mise en l’anne dans un atelier équipé
de

• 4 laminoirs.
• une cisaille.
• une presse.

5. Traitement des effluents
Pour le traitement de ses rejets atmosphériques. I’ installation est équipée

• dc deux tours de lavage en polvpropylène fonctionnant à l’eau sodée pour le traitement des gaz captés au
niveau des bains d’affinaQe.

• d’un filtre à manches d’une capacité de 20 000 tn3/h et permettant l’injection d’additifs pour le traitenient
I. des futiiées issues des fours de fonte.
2. des fumées des deux fours de décarbonatation après oxydation ilierniique,
3. des poussières issues des opérations de broyage.

• d’une tour de lavage en inox pour le traitement des émissions des fours de décarbonatation utilisée en
substitution des filles à manche dans le cas ou les émissions des fours sont humides.

Pour le traitement de ses rejets liquides (bains, effluents du laboratoire d’analyse et effluents de la tour de lavage),
l’installation est équipée d’une station de traitement.
Les matières premières et des déchets sont stockés à l’intérieur du bàtiment.

ARTICLE 3 CONFORMITÉ AU 1)OSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

3.1. Conformité
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les
réglementations autres en vigueur.

ARTICLE 4 DURÉE DE L’AUTORISATION

4.1. Durée de l’autorisalion
Sauf cas dc force majeure ou de demande justifiée. l’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque
l’installation n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans à compter de la notification de l’autorisation ou

lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives.

L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été mise en
service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de deux années
consécutives.

ARTICLE 5 GARANTIES FINANCIÈRES

5.1. Objet des garanties financières
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités visées à l’article 2 dont
notamment la rubrique nc 3250 qui concerne l’activité de traitement des minerais non ferreux. élaboration et
affinage des métaux et alliages non ferreux (à l’échelle industrielle).

5.2. Montant des garanties financières

Le montant des garanties financières calculé est de 68 150 t

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en compte un

indice TPO I de 103,3 (valeur novembre 2016) et un taux de TVA de 20%.
Il est notamment l’ondé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site précisée aux
l’article 21.3.21.5.21.7 du présent arrêté,
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5.3. Etablissement des garanties financières
1_e montant visé à l’article 5.2 étant inférieur à 100 000 euros. l’exploitant n’est pas soumis à l’obligation de
constituer les garanties financières isées à l’article R 516-l du code de Penvironnement.

5,4. Actualisation des garanties financières
L’exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet tous les 5 ans en
appliquant la méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 au montant de
référence pour la période considérée. L’exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier indice
public TPOI et la valeur du taux de TVA cn vigueur à la date de la transmission.

5.5. Modification du montant des garanties financières
L’exploitant infonne le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout chanuement de
fonnes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties
financières, ainsi qtte de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant
des gai-anties financières.

ARTICLE 6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ
6.1. Porter à connaissance
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous lcs éléments d’appréciation.

6.2. Mise à jour des études d’impact et de danger
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que prévue à
l’article R 512-33 du code de l’ens ironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet
qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.

6.3. Equipentents abandonnés
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents,

6.4. Transfert stir un autre emplacement
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

6.5. Changement d’exploitant
La demande de changement d’exploitant est soumise à autorisarion préfectorale.
Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte
attestant de la constitution de ses garanties financières.

6.6. Cessation d’activité
Sans préjudice des mesures de l’article R. 5 12-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R.
512-39-l à R. 512.39-5. l’usage à prendre eti compte est un usage économique le site n’engendre pas dc
nouveaux risques pour la santé par rapport à un tnamntien de lusage économique à la date de notification du
présent arrêté. Lors de la mise à l’arrêt délinitif, l’cxploitant notifie au préfct la date de cet arrét trois mois au moins
avant celui-ci. La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment

• l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installanons autres que les installations de
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site,

• des interdictions ou limitations d’accès au site.
• la suppression des risques d’incendie et d’explosion,
• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.
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En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans tin état tel qutil ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511—I du code de I ‘environnement et qu’ il permette un usage futur déterminé
confonnémeiit au premier alinéa du présent article, aux dispositions du code de l’environnement applicables â la
claie de cessation d’activité des installations et prenant en compte tant les dispositions de la section I du Livre V
du Titre I du chapitre Il du code de l’Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du méme titre et du
même livre.

ARTICLE 7 RÉGLEMENTATION

7.1. Réglementation applicable
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions qui
le concernent, des textes cités ci-dessous (liste lion exhaustive):

— Décision d’exécution (LIE) 2016/1032 dc la Commission du 13/06/2016 établissant les conclusions sur les
meilleures techniques disponibles (MTD). au titre de la directive 2010’75/UE du Parlement européen et du
Conseil, dans I industrie des métaux non Ferreux.
- Arrêté du 02/02/98 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation,
- Arrêté du 30/06/06 relatif aux installations de traitements de surlhces soumises â autorisation au titre de la
rubrique 2565 dc la nomenclature des installations classées,
- Arrêté du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de
Lenvironnement soumises à déclaration,
- Arrêté du 18/07/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration sous la rubrique n° 2718 (installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de
déchets contenant les substances dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10
du code de l’environnement, à l’exclusion des installations visées aux rubriques n°1313, 2710. 2711, 2712,
2717 et 2719),
- Arrêté du I 3/07/98 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection
de l’envirotineinent soumises à déclaration sous l’une ou plusieurs des rubriques n° 4110.4709,4713.4736 ou
4737’

Arrêté du J 3/07/98 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection
de l’environnement soumises à déclaration sous l’une ou plusieurs des rubriques n° 4120, 4130. 4140, 4150,
4738, 4739 ou 4740,
- Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection
de l’Environnement soumises â déclaration sous la rubrique n° 2515,
— Arrêté du 31/05/12 lixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de constitution de garanties
financières en application du 5° de l’article R. 516-I du code de l’environnetnent,
-Arrêté du 07/07/2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux nonnes de
référence,
-Arrêté du 27/10/11 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine dc
l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement,
-Arrêté du 29/02/2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 54143 et R. 511-46
du code de l’environnement,
-Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le forniulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à
l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005.
—Arrêté du 23)01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées
pour la protection de l’environnement.
-Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle (les émissions et des transferts de
polluants et des déchets,
—Arrêté du I 1103/1 0 portant mnudalités d’agrément des laboratoires ou dcs organismes pour certains types dc
prelévements et d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère

7.2. Respect des autres législations et réglementations
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice:
‘des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de
l’urbanisme. le code du travail et le code ginéral des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression.
—des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.
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Les droits des tiets sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne ‘aut pas pennis de construire.

TITRE 2 — GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 8 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

8.1. Objectifs généraux
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et l’exploitation
des installations pour:

— I imiter le prélè ement et la consommai ion d ‘eau.
— I imiter les émissions de polluants dans l’environnement,
— respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après.
- la gestion (les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées,
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour
l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments
du patrimoine archéologique.

8.2, Consignes d’exploitation
L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation nonuale, en périodes de démarrage, de dysl’onetionnemenl ou
d’arrêt momentané de fiiçon â permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation se fait sous la surveillance de nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance des dangcrs des produits stockés ou utilisés dans linstallation,

ARTICLE 9 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

9.1. Réserves de produits
L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits dc
neutralisation. liquides inhibiteurs, produits absorbants.,.

ARTICLE 10 INTÉGRATION I)ANS LE PAYSAGE

10.1. Propreté
L’exploitant pi-end les dispositions appropriées qui penuettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble
des instal lacions est maintenu propre et entretenu en pennmlence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières. papiers, houes, déchets, ... Des dispositifs «arrosage. de lavage de roues, ... sont mis
en place en tant que de besoin.

10.2. Esthétique
tb0id d. I’iiii,ilhi[ioi.,, pl.ii.c ou li. i.oiiti ûi. di. iLJ)iUl Lijil uiiL diiÀtiidit Li tiiai(iiLIiU3 i.n boit i.i.ii di.

propreté (peinture, poussiêres, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier
(plantations, engazonnement, ...).

ARTICLE II DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

11.1. I)anger ou nuisance non prévenu
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté â la connaissatice dti Préfet par I ‘exploitant.
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ARTICLE 12 INCIDENTS OU ACCIDENTS

12J. I)éclaration et rapport
L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installathms classées, les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement dc son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés ii l’an ide L 511—1 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis
par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incideni similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long tenue.
Ce rapport est transmis sous 15 joLirs à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 13 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

13.1. Récapitulatif des documents tentis à la disposition de l’inspection
L’exploitant établit et tient àjour un dossier comportant les documents suivants

— le dossier de demande d’autorisation initial,

— les plans tenus à jour,
- les récépissés de d&laration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration

non couvertes par un anêté d’autorisation,

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas
d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d’autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de lent ironnenient.
tous les documents, enregistrements, résultais de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées sur le site durant 5 années au minimum.

ARTICLE 14 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

14.1. Récapitulatif des documents â transmettre à l’inspection
L’exploitant transmet à I’ inspection les docu nient s Mi ivants

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle
35.1 Emissions atmosphériques annuelle
35.2 Prélèvements d’eau mensuelle
35.3 qualité des reiets aqueux mensuelle

Articles } Documents à transmettre Périodicités / écliéatices
. 5.5 Actualisation des garanties financières Tous les 5 ans
6.1 Porter à connaissance En cas de modification avec changement notable
6.5 Déclaratioli de chnngement d’exploitant Dans les 15 jours suivant la prise en charge dej

I - I’ installaLion —- —
—

6.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’acti ité
12 Rapport d’accident 15 jotirs après la déclaration d’accident
29.4 Attestation de débit des Poteaux Incendie 3 mois après notification de l’arrêté
36.1 Résultats de la surveillance des émissions, Mensuel sur GIDAF

aq ueu ses

37.1 Bilans et rapports annuels Chaque année sur GEREP si nécessaire
Déclaration annuelle des émissions et des

._____________ déchets
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TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

ARTICLE 15 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

15.1. Dispositions générales
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère. y compris diii ises, notamment par la mise en
oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents en foncuon de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant
notamment l’efficacité énergét que.
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs limites.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçLies, exploitées et entretenues de manière

- à faire flice aux variations de débit, température et composition des effluents,
— à réduire au rninimLlm leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent étre privilégiés pour
l’épuration des effluents.
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s’assurer de
leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les
résultats de ces mesures sont poilés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées.
L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation. liquides inhibiteurs.
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les
installations concernées.
Les consignes d’exploitation de lenseinble des installations comportent explicitement les contrôles û effectuer, en
marche normale et à la suite dtmn arrét pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arété.
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incetidie. Dans ce cas., les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

15.2. Pollutions accidentelles
Les dïspositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant
entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont
consignés dans un registre.

15.3. Odeurs
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le \oisinage. de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

15.4. Voies de circulation
Sans préiudicc des règlements d’urbanisme. l’exploitant prend les dispositions ndccssaircs pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses

— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues
en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.



11

— tics écrans tic véL’ctatioil sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles—ci.

15.5. Eniissions diffuses et envols de poussières
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bàtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée.
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue tic respecter les dispositions du
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage. les dépoLlssiéietii’s...).

ARTICLE 16 CONI)ITIONS DE REJET

16.1. Dispositions générales

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont. dans la mesure du possible. captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’h glène et à la sécurité des travailleurs

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non cotufornte à ses dispositions est interdit. La dilution (les rejets atmosphériques est interdite,
sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en nie de leur traitement avant rejet (protection des
filtres à manches . . . ).
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel,
par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de ces conduits est
tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment sipltoimnage des effluents rejetés dons les conduits ou prises d’air
avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère. est
conçue de façon à ibvoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la
cheminée peut compotier un convergent réalisé suivant les règles de l’ail lorsque la vitesse d’éjection est plus
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.
Les poussières. gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible. captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relaties à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-
après, doivent être aménagés (plate-Conne de mesure, orifices. fluides de fonctionnement, emplacement des
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière ii permettre des mesures représentatives des
émissions de polluants à l’atmosphère. En par iculier les dispositions des normes NF 43—052 cl EN 13284—l, ou
toute nuire nonne européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d’application du présent arrêté,
sont respectées.
Ces points doivent être aménugés de manière à être aisément accessibles et pennettre des interventions en toute
sécurité. ‘Foutes les dispositions doivent également étre prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs
à la demande de l’inspection des installations classées,

16.2. Cotiduits et installations raccordées / Conditions gétiérules de rejet
Le nombre de points de rejet est aussi limité que possible. L’établissement est équipé de 3 exutoires.
Les conduits associés à rextraction sont les suivants
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Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rappoilés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopasculs) après déduction de la vapeur d’eau
pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides.

(gaz secs) sauf

16.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / Valeurs limites des flux de
polluants rejetés
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs imites suivantes en concentration, les volumes de
gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals)
après déduction de la vapeur deau (gaz secs) sauf pour les installations de séchage où les résultats socu exprimés
sur gaz humides
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Les valeurs limites s’imposent i des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est
Fonction des caractéristiques de l’apparil et du polluant et voisine d’une demi—heure.
Aucun résultat de mesure ne dépasse e double de la valeur limite prescrite.

16.4. l)ispositions particulières applicables en cas d’épisode de pollution de l’air
En cas d’épisode de pollution de l’air ambiant. Lexploitant réduit les opérations susceptibles d’émettre des
polluants en application de I’arrété inteqiréfectoral N’ 2014335-0003 du lerdéceinbre 2014.

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX

ET DES MILIEUX AQUATIQUES

ARTICLE 17. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS I)E QUALITÉ DU MILIEU
L’implantation et le fonctionnement dc l’installation est compatible avec les objectiLs de qualité et de quantité des
eaux visés au 1V de l’article L. 212-l du code dc l’environnement. Elle respecte les dispositions du schéma
directeur d’aménaienicnt et de gestion des eaux et du schéma d’ainénagcnient et de gestion des eaux s’il existe.

La concept ion et l’exploitai ion de I installai ion permettent de i ni iter la consoni mat ion d ‘eau et les fi ux polI Liants.

ARTICLE 18 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU
18.1. Origine des approvisionnements en eau
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations pour
limiter les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la
quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces résultats sont portés sur un registre
éventuellement informatisé et consultable par I inspection des installations classées

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de
secours, sont autorisés dans les quantités suivantes

Origine de la ressource réseau public AEP

Prélèvement maximal annuel I 50 in’ comprenant 25 m1 pou r l’a li mcii tat ion des c u y es
!daffihiage

Usage associé Alimentation des cues d’affinage — rinçage des alliages

Les préIèemncnis directs d’eau dans le milieu sont interdits.

18,2. Conception et exploitation des ouvrages et installations de prélèvement d’eaux

Sans objet

18.3. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement
18.3.1. Protection des eaux d’alimentation

U! ou pLsit:rs réscr1 oi d OUi .u d Jisoi.I&.iuii ou but autie equlpenicul presentaut 0es uaranites
équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans
les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

18.3.2. I’rélèvement d’eau en nappe par forage

Le prélèvement en nappe est interdit.
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18.4. Adaptation tics prescriptions en en s de sécheres se
L’exploitant doit respecter les dispositions de l’arrêté préfeCIO[aI relatif à la gestion des situations de sécheresse
qui lui est apphcable.

ARTICLE 19 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUII)ES

19.1. I)ispositions générales
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 20 ou non conforme aux
dispositions de l’aride 20.1 est interdit,
A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d’établir des liaisons directes entre les réseaux dc collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
et le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l’épuration
des efilucnts.
Plan des réseaux
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis â jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître:
— l’origine et la distribution dc l’eau d’al imentat ion,
— les dispositifs dc protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant tin isolement avec la distribution alimentaire, ,..)
- les secteurs collectés et les réseaux associés,

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...).
— les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

19.2. Entretien et surveillance
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à étre curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des eI’fluents ou produits susceptibles d’y transiter.
L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

19.3. Protection (les réseaux internes à l’établissement
1.es effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts. éventuellement par mélange avec d’autres
effluents.

19.3.1. Protection contre des risques spécifiques

Sans objet.

19.3,2. Isolement avec les milietix

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur. Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche. signalés et actionnablcs en toute circonstance localement et1ou à
partïr d’un poste de commande. Leur entretien préventifet leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

AH I ILLE 20 I PLs l)’LF I LULf I S, LEURS UUVRA.LS D’ YURAI ioN L I LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

20.1. Identification des effluents
L’exploitant est en mesure dc distinguer les ditÏ’érentes catégories d’efiluents suivants

• les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches,
• les eaux résiduaires après épuration interne les eaux issues des installations de traitement des bains

usagés interne au site, les eaux issues du laboratoire d’analyse et les eaux issues du lavage des gaz.
• les eaux résiduaires non acides les eaux issues du rinçage des métaux non ferreux,
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• les eaux exclnsivemeul pluviales non susceptibles d’être polluées.
• les vain susceptibles d ‘êre polluées lors d’uit accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées

pour l’extinction) collectées sur les surfiwcs impennéabilisées.

20.2. Collecte (les effluents
Les e fluent s poli tiés ne con! ieiinent pas de subst a tices de nature à uétier le bon fouet loin ici tuent des ouvrages dc
t ra il eme n t

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par sitiiples dilutions autres que celles résultant du rassenibleineuit des effluents nonnaux de l’établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche des installai ions de traitement.

Les rejets directs ou indirects cLefhiients dans la nappe d’eaux souteraïne ou vers les milieux de surlhce non visés
par le présent arrêté sont interdits.

Les eaux résiduaires non acides transitent par une fosse de 10 in’ avant rejet dans le réseau publie. L’étanchéité de
cette fosse est régulièrement contrôlée les justificatifs (le ce controle sont tenus à la disposition de I inspection.
Les eaux résiduaires après épuration interne sont raccordées au réseau public eu aval de la l’osse mentionnée ci-
dessus.

20.3. Gestion des ouvrages conception. dystonctionnemetit
La conception et la perforniance des installations de traitement des effluents aqueux pennettent de respecter les
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté.

Elles sont entretenues, exploitées et suneillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à
l’occasion du démarrage ou d’arrèt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs lïmites imposées par le préseni arrété, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollutioti émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrucations concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pout’ limiter les odeurs provenant du traitement des effluetits ou
dans les canaux à ciel ouvert (conciliions anaérobies notarnunent),

20.4. Entretien et conduite des installations de traitement
La zone de traitement des effluents sera correctement ventilée,
Les réactifs, les opérations et les modalités de traitement des effluents retenues par l’exploitant doivent être
adaptées aux caractéristiques des effluents à traiter et tenir compte des risques et inconvénients liés à la présence
de sous-produits de réaction. L’exploitant doit être en mesure de justifier les solutiotis de traitement releutues.
notammen t pour le cyanure.
Les priutcipaux paramêtres permettant de s’assurer de la bonne niarelue des installations de traitetnent des eaux
polluées sont tnesurés périodiquement et portés sur un registre
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une fonnation initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur leqLuel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositil de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

20.5. Localisation des poittts de rejet
Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent au point de rejet qui présente les
caractéristiques suivantes

r ,. •u;I., I
..... r . .1, ..

1 ND EPle présent arrêté
Coordonnées Lambert 93 X = 838392 Y = 6510054
Nature des effluents eaux pluviales

Exutoire du rejet Réseau de la collectivité
Station de traitement col lect ive
Conditions de raccordement
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié pur
N°

le présent arrété
Coordonnées Lainhen 93 X = 838390 Y = 6511)062

. eaux domestiques, eaux résiduaires après épurationNature des cl Iluents . -

interne et eaux residuaires non acides

Exutoire du rejet Réseau de la collectivité
S t al in (le t ra ii elnent collective St ut ion d’épurat i on urbai ne de G I VORS
Conditions de raccordement -

Autorisai ton de raccordement

20.5.1. Repères internes
I.e site dispose de deux repères internes auxquels sont affectées les valeurs limites de rejets indiquées à Fanicle
20.9.2.

Point de rejet interne l’établissement — 2
Coordonnées Lainhert 93 X = 838404 Y = 6510090

. eaux résiduaires (issues de l’aliinage) après épui-ation
Nature des effluents

interne

Débit maximal journalier (m’/j)
Exutoire du rejet Point de rejet n° I
Traitement avant rejet physico.ehimique

Point de rejet interne à I ‘établisseiient N° 3
Coordonnées Lamben 93 X = 838404 Y = 6510082 —

Nature des effltteiits eattx résiduaires non acides
Débi t maximal journa lier ( ni ‘/j ) 0,5
Exutoire du rejet l’oint de rejet n° J

20.6. Conception, atitétiagenient et équipettient des ouvrages de rejet

20.6.1. Conception

l_es dispositions du présent anélé sappliquent sans prejudice de I atitorisation délivrée par la collectivité à
laquelle appartient le réseau pttblic et l’otnrage de traitement col1eetif en application de l’article L 1331-10 du
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par I ‘exploitant nu l’réfct

20.6.2. Aménageittent

20.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Au droit de chacun des points internes n° 2 et 3 est prévu un point de prélèvement d’échantillons et des points de
mesure (débit. température. concentration en pol Itiant. . . . L

Ces poiifls sont positionnés cii amont du mélange avec es eaux domestiques et sont aménagés de manière à élre
aisétuent accessible et permettre des interventions en toute s&urité. Toutes les dispositions doivent également étre
prises pour fiieiliier les interventions d’organismes extérieLlrsà la demande de l’inspection des installations
classées.

LLS igttIis Sti ;LLs putts. tt’LdItjIItcIIl ceux cliateus 0e b P1’ie dL5 cuux, dti;etii mou lubie itecus jâliX

dispositifs de pitié’ ement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur (point ii I

20.6.2.2 Section de mesure
Sans objet
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20.6.3 Équipements
Les systèmes pennellant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée dc 24 h, disposeni
d’en regi SI remen t et per iiet tent la cOn serval ion des échantillons à une t e ni pératu re de 4°C.

20.7. Caractéristiques générales (le l’enseni bic des rejets
Les effluents rejetés doivent étre exempts

- de matières flottantes,
— de produits susceptibles de dégager. en écout ou dans le milieu naturel. directement ou indirectement.

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
— de tout produit susceptible de nuire û la coliseRatioli des ouvrages, ainsi que des matières déposables 011

précipitubles qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon ibnctionnemeni des
ouvrages.

l_es effluents doivent éualement respecter les caractéristiques suivantes
- Température : 30 °C,
- pH : compris entre 5.5 et 8.5
— Couleur: modification dc la coloration du milieu récepteur mesurée en un point repiésentatifde la zone

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l.

20.8. Gestion des eaux polluées et (les eaux résiduaires interne à l’établissement
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories deaux polluées
issues des activités ou sortant de l’ouvrage d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

20.9. Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires avant rejet dans une station d’épuration
collective
Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s’imposent à des prélèvements, mesures
ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique. ce Ilux est calculé, .saul dispositions contraires, â partir
d’une production journalière.

Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition
contraire, 10% dc la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois
dépasser le double dc ces valeurs. Ces 10% sont coiiiptés sur une base mensuelle.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limie
prescrite.

20.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d’épuration collective

L’exploiiant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau collectif (point de rejet n° I
indiqué à lartiele 20.5), les valeurs limites en concentration et liux définies dans l’autorisation de rejel visée à
l’article 20.6.1.

20.9.2. Rejets internes

L’exploitant est tenu de respecter, au niveau de chacun des points de points de re.jet n° 2 et 3 - indiqués au
paragraphe 20.5.1 - les olumes et valeurs limites en concentration ci-dessous définis.

Débit iuaxiiliuiii mstatituiié (en tn’/li) 0.5
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Paramètre
(‘ode Concentration

SANDRE maximale (mg/Hj

20.9.3. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifis de qualité et dc
de l’article L. 212-l du code de l’environnement.

quantité des eaux visés au 1V

Les niveaux de rejets d’effluents présents ne nécessitent pas la désignation d’une zone de mélange.

20.10. Valeurs limites d’énmissioii des eaux domestiques
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément flux règlements en vigueur.

2(1.11, Eaux susceptibles d’être polluées lors (l’un accident ou d’un incendie
Les eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie sont collectées par Liii réseau
spécifique et dirigées sers la capacité de confinement mentionnée au V dc l’article 8.4.1.

20.12. Eaux exclusivement pluviales
Les eaux exclusivement pluviales sont constituées des eaux pluviales non souillées ne préseiflani pas une altération
significative de leur qualité «origine du fini des activités menées par I instal hit ion indusm rielle. Il s’agit
e\LlIisiveIiieIiI

des eaux infiltrées directement au niveau des espaces verts.

des eaux pluviales de toiture et des eaux collectées sur les voiries et les dalles non circulées en pied des
façades Est et Sud du bâtiment ces eaux sont dirigées vers 4 puits d’infiltration connectés en série au sud
ouest du hâiiment.
Des eaux pluviales collectées sur la voirie sud du bâtiment dirigées vers le réseau communal de collecte
des eaux pluviales

p11 1301 5.5-8,5
température (iuax) , I 302 - < 3o Cc

DBO5 1313 600
DCO 1314 2000
MES 1305 690
NTK 1551 120

Phosphore total 1350 50
.4g 1368 0,6
Cr 1389 1,5 E

Cr6 1371 0,1
1369 0,1

Cd 1388 0,05

14g 1387 J 0,025
AI I17R C

L__ f:’’ I
‘-‘‘

J (‘u j 1392 0,3

E Fe f 1393 5
Ni 1386 0,5
Ph 1382 0,4 J
Sn 1380 2

Zn - 1383 0,4
CNLII,res 1084 0,1 f
Chlorures F 1337 30 000

AOX 1106 J I
Ion Fluorure f 7073 I 5

Le plan de gestion des eaux pluviales est joint en annexe 4
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20.13. “alen rs limites d’émission des eati exelusiveiti i’ii t pluviales
L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les
valeurs limites en concentration définies

Réfercoce du rejet vers le milieu récepteur: N° LEI’

Paramùtre Code Sandre Concentaion instantanée ( ing’l
hydrocarbures totaux j 7009 5

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS

ARTICLE il PRINCIPES I)E GESTION
21.1. Limitation de la production (le déchets
Lexploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. l’aménagement, et l’exploitation de ses
installations pour

— en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivilé des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la lbbrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les
incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer efficacité de leur utilisation,

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre
a) la préparation en vue de la réutilisation,
b) le recyclage,
e) toute autre alorisation. noianuuent la valorisation énergétique.
d) lél mniinat ion.

Cet ordre dc priorité peut être modilié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé
humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à
disposition de l’inspection des installations classées.

21.2. Séparation des déchets
L’exploitant effectue à 1 intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. l_es déchets
dangereux sont définis par l’article R. 54 l—8 dLI code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées confoniiément aux articles R. 543-3 û R. 543.15 et R. 543-40 du code de
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des résenoirs éianehes et dans des
conditions de séparation sa! i s t’ai sanies, évitant n ol a mment les mélanges avec de I ‘ea ii ou tout autre déchet non
huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R .543-72 du code de
envi rot tue nie n!.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés contbnnément aux dispositions de l’article R .543-131 du code de
I ‘cm ironiiement

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543.151 du code
de l’environnement ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie
civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des ailicles R.
543-195 â R. 543-201 du code de l’ent ironnement.
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21.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage ititernes des (lécItcts
Les déchets prodLiits. entreposés dans l’établissement. avant leur orientation dans une fllïère adaptée. le sont à
I’ intérieur des bâtiments dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage
par des eaux météoriques. d’une pollution des CiILIX superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour
les populations avoisinantes et l’ens ironnenielit.
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus.
La quantité totale de déchets suscept iNc d ‘être présents dans I’ installation est inférieure à 30 tonnes.

2 1.4. l)échets gérés à l’extérieur de l’ètal,lissenicnt
L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres ii garantir les intérèts visés à l’article L. 511-l et
L. 54 1.1 du code de I en ironneinent.
Il s’assure que la personne à qui il remet les décltets est autorisée à les prendre en charge et que les itistallaUous
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

li ftti t en sorte de I miter le transport des déchets en distance et en volume,

21.5. l)éehets gérés à l’intérieur de l’établissement
A l’exception des installations spéei fiquement autorisées. IoLit traitement de déchets dans I ‘eneeitite de

établissement est interdit.
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des
déchets sont interdits.

Dans le cadre de son activité. I ‘exploitant peut réaliser des opérations d ‘n (ïnages sur les matières premières
secondaires ou sur les concentrés suivants

I Quantité maànmm (I) l-lux IlwxintuIn
Type de d&het Code déchet Natuic des déchets susceptible d’être admissible

présente (tonne) (tonnc.’an)

Tl2 01 lE * Hydroxydes in.talliques et J 2 3.5
boues diverses

- —L
Déchets dangereux 060! 01 *

QP! 02 Bains û electrolyser
060103’ —

I’ 01 at û fondre après
•ldéca±onatation

Decliets mn ----—--; -120103 Metauxa fondre I 3dangereux r --— -

__________

-

1101 03
Substrats a attaquer

4
p

— chmtquernnt —

(I) La quantité maximum susceptible d’être présente comprend les déchets de l’activité et les déchets extérieurs
pris cii charge

l.a quanlité de déchets dangereux extérieurs présents sur le site pour réaliser des opérations d’affinages est
inférieure à 990 kg.

21,6. iiaiipoi t

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des
infonuations du registre est fixé en référence à l’arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des
registres itientionnés aux articles R. 54f—43 et R. 541—46 du code de l’environnement.
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article
R. 541-45 du code de l’envïronneinent. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de
‘inspection des installations classées sur le site durant 5 années au ni in imuiu.
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Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 511—49 à R.
541 —64 et R. _S41 -79 du code de l’envimnnenient rclatifs à la collecte, au transport, au negoce et au couhage de
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des
insiailations classées.
I ‘nuponation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut étre réalisée qu’aprùs accord des autorités
compétentes eu application du règlement (CE) 110 10132006 du Parlement européen cl du Conseil du Il juin 2006
concernant les imanstims de déchets,

21.7. Déchets produits par l’établissement
Les principaux déchets générés par le fonctionnement nonnal des installations sont les suivantes

• Quantité nuxflnwn susceptibleType de dechet Code dechet Nature des dechets
- d e1r presenie (tonne)

Déchets dangereux 0603 15 * Condensais «oxyde de plomb 0,2

Fines et poussi’res — poudres de10 07 04
métaux non lèretLx

Déchets non dangereux
Déchets rwm dangereux cii mélange20 03 01
(Embalkiges pLastiques et carton) j

POUR L’HOMME ET
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TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

ARTICLE 22 I)ISPOSI1’IONS GÉNÉRALES
22.1. Identification des produits
L’inventaire et l’étal des stocks des substances et mélanges dangereux selon le règlement 1272/2008, susceptibles
d’ètre présents dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition
dc l’inspection des installations classées. Un plan général des stockages accompagne cet inventaire. Cet état est
tenu en permanence û la disposition dc l’Inspection des insiallations classées et des services de secours

Lexploitant veille notamment à disposer sur le site, et i tenir à disposition de l’inspection des installations
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en particulier
les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site.

22.2. Étiquetage des substartces et mélanges dangereux
Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il
y a lieu, les éléments d’étiquetage confonnément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés..

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également
être munis du pictogra in me dé fi ni par le règlement susvisé.

ARTICLE 23 SUBSTANCE ET PRODUITS flANGERELIX
L’ENVIRONNEMENT

23.1. Substances interdites ou restreintes
L’exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des
réglementations européennes, et notam meut:

—
cpi ‘il n ‘utilise pas , ni ne fabrique, de produits biocides eontemiartt des substances actives ayant thit l’objet
d’une décision de mion’approhation au titre de la directie 98/8 et du règlement 528/2012.

— qLt il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organ iqtmes peu’sistants.
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— tiLt ‘II i-espectc les restrictions inscrites â I’ annexe XVII du règletiieitt n°1 907/2006.

S’ il estime que ses usages sont emivens par d’é enttielles détogattons à ces limitations xploitant I ieni l’aiialse
correspondante à la disposition de L inspect joli.

23.2. Substances etrêrnement préoccupantes
L’ ex pio tant établit et met à jour régulièrement, cl en t ou t éi ai de cause a u moins u ne Ibis par an, la SIC des
stibstances qu’ il fabrique. importe ou utilise et (liii figurent à la liste des substances candidates à l’atttorisatioii telle
qu’ établie par I ‘Agence eurol)éenitc des Produits chimiques en enu de I article 59 du &glenient 1907i2006,
L’ex ploitant tient cette liste à la disposition de I - inspection des installations classées.

23.3. Substances sotintises û autorisation
Si la liste établie en appltcatton de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du
règlement 1907/2006. l’exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai dc 3 mois après
la mise à jour de ladite liste.
L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement
1907/2006. par exemple s’ il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son tttilisation est
exemptée de celle procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à l’Agence
européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006. l’exploitant tient
à disposition de l’inspection des installations classées, une copie de cette décision et notamment des niesures de
gestion qu’elle prévoit.

Dans tous les cas. l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées, les mesures de
gestion qu’il a adoptées pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des
rejets dans l’environnement de ces substances.

23.4. Produits biocides — Substances candidates à substitution
L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances
actives ont été idetttifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution o, ait sens
du règlement n°52.S’20 I 2. Ce recensement est nus à jour régulièrement, et en tout état de cause au moitis une Ibis
par an.
Pour les substances et produits identifiés. l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations
classées, son analyse sur les possibilités de substitution dc ces substances et les mesures de geslion qu’il a
adoptées potir la pmtcct ton de la santé htttnaine et de I ‘envtronneineni et le suivi des rejets dans l’en’ ironnetuent
de ces substances.

23.5. Substatices û impacts sur la couche d’ozone (et le cliniat)
L’exploitant inlhnue I’ inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération,
climatisations et potnpes à chaleur contenant des chlorofluoroearhures et hydrochlorofiuorocarbures. tels que
définis par le règletuetit n°1005/2009.
S’il dispose d’équipements dc réfrigération. de cliimttisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de
serre fluorés, tels que détitiis par le règlement n°517/2014, et dotit le potentiel de réchaul’tètnent planétaire est
supericttr ou égal à 2 500. i’exploitaitt en tient la liste à la disposition de V inspection.
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TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES,

DES VIBRATIONS ET DES EMISSIONS LUMINEUSES

ARTICLE 24 I)ISPOSITIONS GÉNÉRALES
24.1. Aniénagenients
L’installation est construite, équipée et exploitée de tbçon que son lbnctioniieinent ne puisse être ii loriuine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, dc vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer nue nuisance pour celle—et.
l_es prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la imitation des bruits émis dans
l’environnement par les installai ions relevant du livre \7 titre I du Code de l Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
‘env iran iieiii cm par les installai ions classées son t applicables.

Une mesure du niveau de brini et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la mise en sen’iee de
l’installalion. 1_es mesures sont effitctuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23janvier 1997. Ces
mesures sont eflèctuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de
l’installation sur une durée d’une demi-heure au itioins.

Une mesure des émissions sonores est eflèctuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la
demande du préfet, si I installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modihcation de l’installation susceptible
d’impacter le niveau dc bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

24.2. Véhicules et engins
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 1 intérieur de
l’établissement. et susceptibles de constituer une géne pour le voisinage. sont confonnes aux dispositions des
articles R .571-l ii R. 571—24 du code de l’environnement. à l’exception des matériels destinés à être utilisés à
l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 niai 2002, soumis
aux dispositions dudit arrêté.

24.3. Appareils de communication
L’Lmsage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut—parleurs . .

- ) gênant
pour le voisinage est interdit sauf’ si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

ARTICLE 25 NIVEAUX ACOUSTIQUES
25.1. Valeurs Limites d’émergence
l.es émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après. dans les zones à émergence réglementée.

Niveau de bruit ambiant Emmiergence admissible pour la Emergence admissible pour la
existant dans les mues à période allant de 7 h à 22 li, sauf période allant de
émergence réglementée dimanches et jours fériés 22 li à 7 h, ainsi que les

(incluant le bruit de dimanches et jours lèriés
I’ éta L’ li sseiuient

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dR(A) 4 dfl(A)
injêneur_ou_égal_à_45_dli_(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Les points de surveillance de la zone à émergence réglementée sont les points n° 5 et 6 indiqués sur le plan annexé
au présent arrêté.

J
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PERIODE DE JOUR PERTODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant dc 22h à 7h,

(sauf dimanches et jours Fériés) (ainsi que dimanches et j DLI s firiés)
Niveau sonore limite admissible

Points n I à 4 70 dB(A1 Site à l’arrêt sauf except ion

Les points de mesure des niveaux sonores admissibles cii limite de propriété de l’établissement sont définis sur le
plan joint en annexe 2 du présent art-été.

25.3. Tonalité marquée
La durée maximum «Liii bruit à tonalité marqué n’excède pas 10 % au plus de la durée de lbnct ionncmcnt dc
l’établissement.

Alt’I’ICLE 26 VIBRATIONS

26.1. Vibrations
En cas démissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des régies iechniqucs annexées à la circulaire
minisiénellc n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’enironnement par les
installations classées.

AR’l’ICLE 27 EMISSIONS LUMINEUSES

27,1. Eni issions lumi neu ses
De maniére à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les
dispositions suivantes
—les éclairages intérieurs des locaux sont éiemts une heure au plus lard aprés la liii de l’occupation de ces locaux.
—les illuiiiiiiatiotis des lhçades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et soiit éteintes au
plus tard à I heure.
(‘es dispositions ne sont pas applicables aux installations d’éclairage destinées à assurer la protection des biens
lorsqu’elles sotit asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intrusion.
L’exploitant du hâtinient doit s’assurer que la sensibilité (les dispositifs de déiect ion et la teinpnrisat ioti du
ftmei ionnement de I’ installntion sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci
afin d’é ter que Léclairage fbnctionne toute la nuit.

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

AR1’ICLE 28 GÉNÉRALITÉS

28.1. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui. en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’étre à
l’origine d’un sinistre pouvant avoir (les conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés û l’article
1.51 I — I d u code de I - environnement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

25.2. Niveatix limites (le bruit en limites d’Exploitation
Les niveaux limites dc bruit ne doivent pas dépasser en limite (le propriété dc I ‘étahlissenient les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée

[.es zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.
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28.2. Localisation des stocks de sul)stallcCs et mélanges dangereux
L’tn entatre et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédeniinent û l’article 22.1 seront
tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu â la disposition
des services d’incendie et de secours.

28.3. Propreté de l’installation
Les locaux sont itiaintetitis propres et régulièremetit nettoyés notamment de manière à é’. tter les amas dc matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.

28.4. Conlrôlc des accès
Les installations SOnt Fermées par un dispositit’capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée.
Une surveillance est assurée en permanence

28.5. Circulation dans l’établissement
I .‘exploitatit fixe les règles de circulation applicables â l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une intbnnanon appropri&.

28.6. Etudc dc dangers
L’exploitant met en place et entretient l’enseiiible des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.
L’exploitant met en oeuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures
utentiniitiées dans l’étude de dangers,

ARTICLE 29 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES
29.1. Comportement au feit
Les locaux et bàtitnents présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré une heure.
— couverture incombustible,
- portes intérieures coupe-feu de degré une heure et munies d’un l’ernie porte ou d’un dispositif assurant leur
fermeture automatique.

— 13011e donnant vers l’extérieur pare—lianinie de degré une heure.
- matériaux de classe A2 si dO, ex MO (incombustibles).

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’éactiatioti des fumées et gaz de combustion
dégagés en cas d’incendie (lanterneaux cii toiture, ouvrants en tçade ou tout autre dispositif équtvalent). I_es
commandes d ‘otivefliire manuel le sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux
risques part ieulieis de l’installation.

Lesjustificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection
dcs installations classées.
29.2. Intervention des services de secours

29.2.1. Accessibilité

L’installation dispose en permanence «tin accès au moins — notamment Impasse du Cihiteau Rouge — pour
permettre à tout nioment l’inter’. ention des services d’incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté. on entend par « accès à I’ installation » une otieflure reliant la voie de desserte ou
puhl ique et I’ intérietir du site suffisamment di mensionnéc pour permettre I ‘entrée (les engins de secours et leur
flse cii oeuvre

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner (le gène pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les ‘.oies de circulation externes à l’installation. muétue en
dehors des heures d ‘exploitation et d’ouverture de l’installation.

29.2.2. Accessibilité tics engins à proxiniité de l’installation
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est
posi t iotmée de façon à ne pou’. oi r être ohst ruée par I ‘et fond rement de tout ou j’aille de cette installation.
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(‘eue voie « engins n respecte les caractéristiques sui’.antes
la largeur utile est au miniinunt (le 3 mètres la hauteur libre au minimum de 3.5 mètres

29.2.3. l)éplacemeiit des engins de secours â l’intérieur (lu site

Pour pennettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus dc 100 mètres linéaires
dispose dau moins deux aires dites de croisement. jttdicieuseiiietit positionnées, dont les caractéristiques soiit

— largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la s’oie engin,
— longueur minimale de 10 mètres.
— présentant a minima les nièmes qualilés de pente. de lhrce portante et de hauteur libre que la voie

engins

29.2.4. Mise cii station des échelles

Les Façades du bâtiment soifl desservies par au moins une ;oie « échelle o pennettant la circulation et la mise en
station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au Il.
Depuis cette voie, une écliel le accédant â au moins toute la hauteur du bâtiment peut étre disposée. La voie
respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes

• la largeur utile est au minimum de 4 mètres,
• la longueur de aire de stationnement au in in in ni de I O miièt res. la pente au max im uni de I 0%.
• dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 métres. un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est

maintenu cl une sur-largeur de S = I 51R mètres est ajoutée.
• aticLin obstacle aérien ne gêne la inaiioeii re de ces échelles à la erticale de I ensetnhle de la oie.
• la distance par rapport â la façade est dc I mètre minimum et S mètres maximum pour un staiionnement

parallèle au bâtiment et inférieure à I mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment,
• la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de OOkN par

essieu t320 LN avec un maximum de 130 kN par essieu pour les installations présentant des risques
spci tiques nécessitant I’ intervention d’importants moyens de lutte contre I’ incendie eni repôt. dépôt s de
liquides in tlainmah les... ). ceux—ci étant distants de 3,6 mètres au maxi mu ni et présente mie résistance au
poinçon neinent mini ma le (le s s NIe 1112.

Par ailleurs, pour toute installation située dans ttii bâtiment de pi itsieurs niveaux possédant au moitis Liii plancher
situé à utie hauteur supérieure à S mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades,
celle voie u échelle,, permet d’accéder à des ouertmes.
(‘es ouvertures pennettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant dc voie échelle et
présentent une hauteu r in i nima le de I S mètres et une largeur mi n imale de 0,9 tnèt re. l_es panneaux W o ht tirat loti ou
les châssis composant ces accès sottremtt et detueurent toujours accessibles de lextérieur et de l’intérieur. Ils sont
aisément repérables de lext&ieur par les services de secours.

29.2,5. Etablissenieitt du dispositif hydraulique depuis les engins

A partir de chaque voie « engins » ou « écltel le n est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à
deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

29.3. Désemtfumage
l_es locaux à risque incendie sont équipés cii partie haute de disposmtit’s d’évacuation naturelle dc Fumées et de
chaleur (DENFC). confonnesà la nonne NF EN 12101-2. version décembre 2003. pennettant l’évacualion à l’air
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imnhrmlés dégagés cii cas d’incendie.

(‘u’ drt:P cctpsés d’CM:tcircs à cç;;1:::r%ldc :c::ic n :n::I!c (au can::na’ud.
utile d’ou erture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local,

Afin «équilibrer le systètne de désenfUmage et de le répami ir de manière optimale, tin DENFC de superficie utile
comprise entic I et 61112 est prévue pour 250 in2 dc superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fénneture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de
désenfumage. Ces commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès ci installées conformément
à la nortnc NF S hi-932, version décetnbre 2005,
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I ‘action d’une comnian de de ni j se cii SC LI ri té ne petIt pas ét re in ersée flI LI liC a LII It cotititiatide.

l_es dispositifs d’évacuation naturelle de ftitiiées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de
I’installalion.

Des amenées d’air frais d’une superficie ègale à la surftice des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule.
sont réalisées soit par des ouvrants cii taçade. soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes
des cellules à déseiiftttiier donnant sur I ‘extérieur.

29.4. Moyens de lutte contre l’incendie
insta lIai ion est dotée de moyens de lutte coutre l’incendie appropriés amx risques, notamment

— d’un moyen permettant d’alerter immédiatement les services d’incendie et dc secours.
— de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendtc et de secours élablis selon la nonne

AFNOR X 80—70 comportant une description des dangers pour chaque local. comme pré’ u à l’article 28.
• de trois poteaux incendie dc 100 mm existattis (110 134, 78 et 45) situés à l’extérieur du site capable de fournir

un débit minimum dc 60 m’/li Pouir clineuti (le Ces points d ‘cati. l’exploitant doit Fournir une attestation
garantissant sa conformité aux nonnes, son débit maximum à I bar (de pression résiduelle) et réaliser une
mesure de débit eu simultané sur ces trois poteaux.

- d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les ailes extérieures et dans les
lieus présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et Facilement accessibles.

l_es agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.
Les moyens dc lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de
‘installation et notamment en période de gel. I.’ exploitant s’asstirc de la éri Fteat ion périodique cl de la

ma iii ten ance des matériel s de séc tin té et de I utte contre l’incendie con brin éin ent aux ré fércn lie s en vigueur.

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles
de l’être sont étanches et résistent à I’act ion physique cl chimique des produits qu’elles sont susceptibles de
contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés penucttant dc
s’assurer dc leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées cotifonnément aux règles en
viguettr.

ARTICLE 30 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS
30.1. Matériels utilisables oit atmosphères explosibles
Sans objet

30.2. Installations électriques
L’exploitant tient â la disposition dc l’inspection des installations classées les éléments justifiant (lue ses
installations électriques sont réalisées contènnétuent aux règles en vigueur.
les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, con? onnétuent aux dispositions
de la section 5 du chapitre VI du titre Il de livre Il de la quatrième partie du code du travail relatives à la
vérification des installations électriques.
Les dispositions ci’desstis s’appliquent satis préjudice des dispositions du Code du Travail.
Les équipements métalliques sont mis à la terre confortnémeiit aux règlements et aux nonnes applicables.

Les matériaux utilisés pou r l’éclairage naturel mie produisent pas. lors d’un incendie, de gouttes enflammées.

Le chaLiffage de l’installation et de ses annexes ne peut étre réalisé que par eau chaude, vapeur produite pur un
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

30.3. Ventilation tics locaux
Sans préjudice des dispositions du code du traail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la
fonnation d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une
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hauteur su fusante compte tenu de la hauteur des bitt nents environnants afin de lhvoriser la d ispeisioli des gaz
rejetés et au ni iiii niuin à I mètre au —dessus du fait age.
La Vomie LIII conduit d’évacuat toti, notamment dans la partie la plus iwoehe du débouché à l’atmosphère, est conçue
de tnanjèie à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des polluants dans l’atmosphère (par exemple
l’utilisai ton de chapeaux est interdite).

30.4. Systèmes de détection et extinction automatiques
Chaque local technique, armoire technique ou pailie de l’installation recensée selon les dispositions de Lanicle
28.1 en raison des conséquences «LIII sinistre sttseeptiblc de se produire dispose d’un dispositif de détection de
substance pantculièrc!litmée. L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et daeniiine les
opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité (Jans le temps.

I ‘exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensioiinemeiit retenu pour les dispositi R de détection
et le cas échéant d’extittctioti. Il organise i fréquence setiiestrielle au minimum des vérifications de maintenance et
des tests dom les comptes—rendus sont ternis à disposition de Finspection des installations classées.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique «incendie, ceux—ci sont conçus, installés et entretenus

régulièrement conformément aux rélUrcnticls reconnus.

ARTICLE 31 DISPOSITIF I)E RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

31,1. Rétentions et confinement
I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100% de la capacité du plus grand réservoir,
—50 % de la capacité totale des réservoirs associés,
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de réciptents de capacité unitaire jiiterieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à
- dans le cas de liquides inflammables, 50% de la capacité totale des têts,
— dans les autres cas, 20% de la capacité totale des lUts,

dans tous les cas 800 litres mtnimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I.

Il. La capacité dc rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contentr et résiste à l’action physique et
chimique des fluides Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fenné.

« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout tnotncnt. sauf
titi possibilité technique justifiée par l’exploitant.

« Le stockage des liquides inflammables. toxiques. corrosifs ou dangereux potir l’en’ ironnetuent. n’est autortsé
sous le niveau du sol environnant (lue dans des réservoirs eti fosse maçonnée OU assimilés. »

Les produits récupércs en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des condttions confonnes au présent
arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une muénie rètentïon.

Le slockaue (les I iquides inflammables, ainsi (lue des autres produits toxiques ou dangereux pour l’environnement.
n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée. ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

III. Les rétentions des stockages à l’air libre som vidées dès qtie possible des eatix pltiviales s’ versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une Pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.
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Les aires de chargement et de déchargement roulier et lèrroviaire sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les nièmes régies.

V. foutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’èti’e pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eati iu du milieu naturel. Ce confinement est réalisé par
des dispositifs externes à ‘installation.

Ce confinement est notamment assuré par une cuve externe d’une capacité minimale de I 50 in reliée au bût iinent
par un réseau spécifique suffisamment dimensionné, distinct des réseaux de collecte des eaux usées et des eaux
pltmvilcs, représenté sur le plan joint en annexe 3.

Les matières canalisées sont collectées de manière gravitaire puis convergent vers celte capacité spécifique.
I exploitanl est en mesure de justifier à tout instant d ‘un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces
dispositift. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position lènnée par début. En cas de
confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique
d’obturation pour assurer ce conrinetncnt lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen
est ni is en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écotiletuents.

l.es eaux d’extinction collectées. sotit éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.
L’exploitant prend toute disposition pour entretenir et sut-veiller à ititen;alles réguliers les mesures et moyens mis
en oetmvrc afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de
l’inspection des installations classées les éléttmetmts justifieatik (procédures, compte rendu des opérations de
maintenance. de vérification d’étanchéité de la cuve externe de 150 ni3. d’entretien des cuvettes de rétention.
tuyauteries, conduits d’évacnai iotis di ers...).

ARTICLE 32 DISI’OSITIONS l)’EXPLOITATION

32.1. Surveillance de l’installation
L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes rélércntes ayant une connaissance de la conduite de l’installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des
d isposit ions à mettre cii oetivre en cas d ‘incident.

es personnes étrangères à Pélablissemeni n’ ont pas l’accès libre aux installations.

32.2. ‘l’t’avattx
Dans les parties dc l’installation recensées à l’atticle 28.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les
travaux de réparation ou d’aménagement ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un «permis
d’ititcr’ ention » et éventuellemetti d’un « permis de feu » et en respectant une consigne par iculière. Ces permis
sont délkrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.
Le « permis d’intenention n et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés
par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. I_orsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le « permis d’intei’ention n et éventuellement le « penitis de feu » et la consigne particulière
relative û la sécurité de l’installation, sont signés par l’exploitant et l’entreprisc extérieure ou les personnes qu’ils
auront nomtnétnent désignées,

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du fèLi
sous une tonne quelconque, saut pottr la real isation de travaux ayant tait l’objet d’un « pennis de feu ». Cette
interdiction est affichée en caractères apparents.

32.3. Vérification périodique et ittainteitance des équipements
L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de
lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d ‘ext inctioti, portes coupe—feu, colonne
sèche par exemple) ainsi que des éentueltes installations électriques et de chauffijge, conformément aux
référentiels en vigueur.
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Les ‘. &ifications périodiques de ces matériels sont eiuegtsirées sur LIII registre sur lequel sont également
nient iotutées les suites données à ces vérifications.

32.4. Consignes d’exploitation
Sans préjudice des dispositions du code (lu trin ail. des consignes sont ttablies, tenues à jour et affichées dans les
lieux Jiéq u ciii és par le personnel

Ces consignes indiquent notamment
— les contrôles à e I fect Lier, CII marche norma le et à la suite d’un anét pou r travaux (le modification ou dent ret ten de
lhçon à pennettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté,

— l’interdiction d’apporter du 11w sous une fonue quelconque. notamment I’ interdiction de fumer dans les zones
présentant des risques d’incendie ou d’explosion.

I’ interdiction de tout hrci loge à I ‘n r libre.
— lob I igation du “permis d’ iiiten ention “ pour les parties coitcerilées dc installation.
- les conditions dc conservation et de stockage des produits, notamment Les précautions à prendre pour l’emploi et
le stockage de produits incompatibles.
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité dc l’installation (électricité, réseaux de fluides).

- les mesures à prendre en cas de Cuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangeretises,
— les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d’isolement dLi réseau de collecte. prévtmes à l’article 27.1.
— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention dc l’établissement, des services
d’incendie et de secours, etc.,
— l’obligaiioti d’informer Linspection des installations classées en cas d’accident.

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À

CERTAINES INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 33
Les installations soumises à déclaration relevant des nibriqtics n° 2546-2. 271 S—2.411G—2h. 41 30-2b et 251 5-l sont
régies par les anétés types qui leur sont applicables dès lors que ces prcscrïptions ne sont pas contraires à celles
fixées dans le présent anété.

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

ARTICLE 33 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

34.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance
A fin de inaitriser les émissions de ses installations et de su ivre leurs effets sur l’en’ ironnement. l’exploitant définit
et net en oeu te sous sa responsabilité uti programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit
mouramme d’auto sun cillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de celle surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs peribnnances par rapport aux obligations réglementaires.
et de leurs el’fets sur l’ens onitemeitt
L’exploitant décrit dans mi document tenu à la disposition tic l’inspection des installations classées les modalités
de mesures et de mise en cmix w de son programme de suneiliance. y compris les inodalites de transmission a
I’ inspection des installations classées
Les articles suivants définissent le contenu minimum (le ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fi équence pour les diffét etites émissions et pour la surveillance des effets sur I cii V itonilement.

ainsi qtte de fréquence de transmission des données d’auto sttrvei Ilance.



31

34.2. Mesures comparatives
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon fonctionnement des
dispositifs dc mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de
dérive). l’exploitant Ihit procéder à des mesures eomparati es. selon (les procédures normalisées lorsqLi elles
existent, par un organisme extérieur différent de Pentité (lui réalise habituellement les opéraLions de mesure du
programme darito sun’eillance Celui-ci doit étre accrédité ou agréé par le nnnistère chargé de Linpection des
installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations
classées en application des dispositions des articles L. 514.5 et L. 514—8 du code de Feiiironnenient.
Confonnémeiti à ces articles, l’inspection des installations classées peut, â tout moment, réaliser ou faire réaliser
des prélèvements d’emuents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais
de prélèvement et d’analyse sont â la charge de l’exploïtant. Les contrôles inopinés exécutés â la detnandc de
l’inspection des installations classées peu’ cri!, avec l’accord dc cette dernière, se substituer aux mesures
comparai ives.

ARTICLE 35 MODALITÉS l)’EXERCICE ET CONTENU I)E L’AUTO SURVEILLANCE

35.1. Auto surveillance (les émissions atmosphériques canalisées oit diffuses
Chaque année. l’exploitant bit réaliser une analyse de ses émissions sur les paramètres visés ci-dessous

Dans l’année qui suit la notification du présent arété, l’exploitant fait réaliser, sur les paramêtres listés pour le
conduit n° 3, deux analyses sur les émissions spécifiques des fours de décarbonatation dans des conditions
représentatives de leur fonctionnement, précisément décrites.
Les rapports de ces mesures sont transmis à l’Inspection des installations classés dans la semaine qui suit leur
ré ce pi ion

rai-ani&tre Cmk CAS coiiduii nD I û 2 conduit n’ 3
l’oussïèits

—
X

‘ç j
Nox. c.wHin en N02 X X

(0 630-08-0
- X -

X

ziz
-

NÏI3 766441-7 X
Œ)VNM

- X X
CH4 7±82.8 X X

HF.e>pdnienF

___________f

X
— X

Ni
— I X

CrV1 X
Criotat X

- 7439-92-1 X X
Cd 744(443-9 X X
llu 7439-97-6 X X
li 7440-32-6 X

As+Se±Te X
St- Cr4 Co Qi+Sn- Mn

,<±Nj-rV4 70 p ‘ -

t’CDD/ l’UDF

_________

X

___

L’exploitant tient â jour un registre des dates et des durées d’utilisation de la tour de lavage inox raccordée au
conduit n°2.
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35.2. Relevé des prélèvements (I ‘cati
Les installations de prélèvement d’eaux de toutes origines, comme déflnicsùl’ article I 8. 50111 liiUiiICS d’uit
dispositif de mesure ioialisnteur. Ce disposiiJ est relevé mensuellement.
Ces résultais sont poilés sur un registre éventuellement informatise consultable par l’inspection.

35.3. Fréq uenccs. et ni odalités (le l’auto su n’eilla NCC (le la q na lité des rejets aqueux
L’exploitant réalise chaque mois une analyse de ses rejets aqueux (suivi moyen 24 heures) préleés au niveau du
point interne ii0 2 sur la totalité des paramètres visés à l’article 20.9.2
L’exploitant réalise chaque semestre une analyse de ses rejets aqueux (suivi moyen 24 heures) prélevés au niveau
dii point interne n° 3 sur la totalité des paramètres visés à l’article 20.9.2.
Les mesures comparati es mentionnées à l’article 31.2 sont réalisées chaque semestre stir ces mêmes paramètres.

35.4. Surveillance des effets sur les milieux aquatiques, les sols, la faune et la flore
Sans objet

35.5. Suivi des déchets
L’exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu
des registres mentionnés aux articles R. 54143 et R. 541 -46 du code dc l’cnvironncment
Le registre peut être contenu dans un document papier ou infonnatique. Il est conservé pendant au moins trois ans
et tenu à la disposition (les autorités compétentes.

35,5.1. Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non
dangereux conformément à l’arrêté mïnistériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration
annttelle des émissions polluantes et des déchets

35.6. Auto surveilbittec (les niveaux sonores
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de
l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie cn annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier
1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du
fonctionumeinent de l’installation sur une durée d’une demi—heure au moins,

Une mesure des émissions sonores est effectuée atix frais de l’exploitant par un organisme qualifié. notainmcnt à la
demande du préfet, si l’installation thit l’objet de plaintes ou en cas de modification de l’installation susceptible
d’impacter le niveau dc bnnt généré dans les zones à émergence réglementée.

ARTICLE 36 SUIVI, INTERPRÉLVI’ION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

36.1. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance
L’exploitant suit les résultais des mesures qLi’il réalise notamment celles de son programme d’auto surveillance,
les analyse et les niterprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats l’ont
présager des risques ou inconvénients pour l’einironneinent ou d’écart par rapport au respect des valeurs
réglementaires relati es aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

L ‘exploitant établi un apport annuel qui thit le bilan des rejets et traite au minimum de l’interprétation des résuLtats
de la période considérée (en panicttlier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au
34.2. des modifications éventuelles du programme d’auto suncillancc et des actions correctives mises en rtivre ou
pré’ ues (sur I ‘otit il de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité.

Ce rapport est tenu à la disposition permanente de I’ Inspection des installations classées pendant une durée de 10
ans.
Sauf impossibilité technique, les volumes rejetés et les résultats de la surveillance visée à l’article 35.3 sont
transmis par ‘oie électronique sur le site dc télédéclaration du ministère en charge des installations classées
confonnémnent à l’an’été ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données dc surveillance des
émissions des installations classées pour la protection de l’ens imniiement. les résultats de la surveillance prévu à
cet effet.



I .‘iiispectinn des installations classées petit en outre demander la iransniission périodique de ces rapports ou
d’éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramêtrc. ou d’un rapport annuel,

36.2. Bilan tic l’auto surveillance des déchets
I.e cas échéant ; l’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets
dangereux et non dangereux confnnuément à l’article 35.5. I.

36.3. Surveillance (les conditions l’épandage
Sans objet.

36.4. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores
Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 35.6 sont transmis au préfet tians le mois qui suit leur
réception a cc les commentaires et propositions é entuelles d’amélioration.

ARTICLE 37 BILANS PÉRIOI)IQUES
37.1. Bilan environnement annuel

I.e rapport annuel visé à l’article 36.1, établi au plus tard le 1°’ avril de chaque année, portant sur l’année
précédente et coin ient notamment
— des utilisations d’eau le bilan fait apparaltre éventuellement les économies réalisées.
— la masse annuelle des émissions de polluants. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur

l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, l’eau, et les sols, quel
qu’en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l’extérieur de l’établissement,
une synthêse des infonnutions prévues dans le présent affété (notamment ceux récapitulés à l’ARTICLE 14)
ainsi que, plus généralement, tout élément d’infoniiation pertinent sur l’exploitation des installations dans
l’année écoulée.

Ce rapport est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de ID
ans.

TITRE li - MODALITES D’EXECUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 38 PUBLICITE
Conformément aux dispositions du code de l’ens ironnemiient. un extrait du présent arrêté mentionnant qu’une copie
du Lexie intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera
affiché en niai rie de pendant imite d LOECC ni iii i muni d ‘tin no is.

Le maire de BRIGNAIS fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale de la Protection
des Populations — Service Protection dê l’Environnement, l’accomplissement de cette fonnalité.

Le méme extrait sera affiché en permanence, de fhçon visible, sur le site de l’exploitation à la diligence de la
société.

Le présent arété est publié sur le site internet de la prélecture pendant une durée ni iii imale d ‘Liii mois.

ARTICLE 39 VOIES DE RECOURS
i.e present arrete est soumis a un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L,2 Il-l et L.5 Il-1 du (‘ode de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du preinierjour de
la publication ou de l’affichage de la présente décision,



2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai (le deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur u
été notifiée.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des nnineubles ou nont élevé des constructions dans le voisinage d’une
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de celle
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à dérérer ledit arrêté à la juridiction
adm i ni strat i “e.

Le présent arrêté peut faire l’oljct d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
prolonge de deux mois les délais mentionnés aux I et 2° ci-avant.

ARTICLE 30 SANCTIONS

Faute par l’exploitant de se confhmier aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions précédemment
édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le code dc l’environnement.
livre V. titre ler.

ARTICLE 31 AUTRES REGLEMENTNFIONS APPLICABLES

Le présent arrêté ne prèjugc en rien les aulorisations qui pourraient être nécessaires en venu d’autres
réglementations pour l’implantation. I’ installation et le fonctionnement de l’activité susvisée.

ARTICLE 42 £XECU’flON
Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances, la directrice départementale
de la protection des populations et la directrice régionale de I ‘env ironnemetit. de I ‘aménagement et du logement.
Auverune—Rhône-Alpes. en charge de l’inspection des installations classées, sont citarués, chacun en ce qui le
concerne de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont titie copie sera adressée

- au maire de BRIGNAIS. chargé de l’affichage prescrit à l’ar ide 3% du présent arrêté.
- aux conseils municipaux de BRIGNAIS. CFIAPONOST. CHARLY, JRIGNY, MILLERY, ORLIENAS.

SAINT-GENIS-LAVAI., \‘ERNAISON et VOURLES,
- au directeur du service départemental métropolitain d’incendie et de secours,
- au directeur de la sécurité et de la protection civile,
- au directeur départemental des territoires,
- au délégué départemental de l’agence régionale de santé,
- au commissaire enquêteur.
— à l’exploitant.
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